
RAPPORT DE PRESENTATION //
Etat ϥnitial de lɅEnvironnement

Cachets & Visa
Vu pour être annexé à la délibération 

du Conseil Communautaire approuvant 
ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

intercommunal valant Programme 
[ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
de Communes Bastides Dordogne-

Périgord



2

Sommaire

Partie 1 > Milieux naturels et Trame Verte et Bleueéééééééééééééééééééééééééé...

Partie 2 > Paysageéééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

Partie 3 > Ressource en eauéééééééééééééééééééééééééééééééééééé

Partie 4 > Risques et nuisancesééééééééééééééééééééééééééééééééééé.

Partie 5 > Profil énergétique et gestion des déchetséééééééééééééééééééééééééé

Rapport de présentation - diagnostic territorial

3

39 

74

98

117

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Milieux naturels et Trame 

Verte et Bleue

1



4

Partie 1  Milieux naturels et Trame Verte et Bleue

1 / Quelques chiffres clé

Rapport de présentation ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Á3 le nombre de sites Natura 2000

Á1 le nombre ŘΩ!ǊǊşǘŞ de Protection de Biotope 

(APPB)

Á13 le nombre de ZNIEFF de type I

Á9 le nombre de ZNIEFF de type II

Á1 le nombre ŘΩ9ǎǇŀŎŜ Naturel Sensible (local) géré 

par le CEN Aquitaine

Á1 le nombre de Réserve naturelle volontaire gérée 

par la SEPANSO 

Á5 le nombre de site classés

Á18 le nombre de site inscrits

ÁLa Dordogne inscrite au patrimoine mondial de 

ƭΩ¦b9{/h en tant que « Réserve de biosphère»

Á13 430 ha la superficie du territoire recouverte 

par les périmètres institutionnels (comprenant les 

sites Natrura 2000, APPB, ZNIEFF I et II, sites classés 

et inscrits), soit 20% du territoire intercommunal 

όŘΩǳƴŜ superficie totale de 66 896ha).
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2/ Un patrimoine naturel riche et diversifié

Rapport de présentation ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Les boisements, aménité majeure du territoire

Les boisements du territoire de la CCBDP sont essentiellement constitués 
de feuillus de type chênaies-charmaies, en mosaïque avec des boisements 
de conifères, ainsi que des boisements mixtes. 

La forêt de Liorac, au nord du territoire, abrite un ensemble de chênaie-
châtaigneraie, tandis que la forêt de la Bessède, à ƭΩŜǎǘΣ est composée de 
boisements caducifoliés et de conifères. 

La quasi-totalité de ces boisements est exploitée par ƭΩIƻƳƳŜ, ce qui 
influe sur leur physionomie et sur la nature de leur strate herbacée. 

Partie 1  Milieux naturels et Trame Verte et Bleue

Vues sur les boisements du territoire
© Even Conseil, 2019
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2/ Un patrimoine naturel riche et diversifié

Rapport de présentation ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Les boisements, aménité majeure du territoire

Ces milieux abritent notamment le Scille à deux feuilles, considéré comme 
assez rare en Dordogne, et qui bénéficie ŘΩǳƴ statut de protection régional. 
Pour la faune, ces boisements accueillent des espèces communes de 
mammifères telles que le Chevreuil européen, le Cerf élaphe, le Renard roux 
et ƭΩ9ŎǳǊŜǳƛƭ roux. Ils offrent également un lieu de vie et de reproduction 
pour ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ (Buse variable, Bécasse des bois, Autour des palombes, 
Huppe fasciée, Milan noir) et les chauves-souris.

Plusieurs coteaux sur lesquels sont présentes des landes à genévriers et des 
pelouses calcaires sont également présents et permettent le développement 
ŘΩǳƴŜ riche diversité floristique : orchidées, Leuzée conifère, Cardoncelle 
molle, Cytise argenté, etc. Ces milieux ouverts et semi-ouverts secs, en lien 
avec les boisements situés à proximité, accueillent également une avifaune 
remarquable (Alouette lulu, Fauvette grisette, Bruant jaune, etc.).

Partie 1  Milieux naturels et Trame Verte et Bleue

Milieux semi-ouverts secs
©  Even Conseil, 2019 Orchidées

©  Even Conseil, 2019
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2/ Un patrimoine naturel riche et diversifié

Rapport de présentation ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Des milieux agricoles diversifiés

Sur le territoire, le début du plateau Issigeacois, au sud-ouest, ainsi que la 
vallée de la Dordogne sont fortement marquées par les milieux agricoles de 
grandes cultures. On y trouve également, dans une moindre mesure, des 
espaces ŘΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ou de maraîchage. Sur le reste du territoire de la 
CCBDP sont présents des systèmes culturaux et parcellaires complexes au 
sein desquels sont présents des milieux de prairies bocagères, où les haies 
accompagnent les limites parcellaires. Quelques bosquets sont également 
présents au sein des espaces agricoles.

Partie 1  Milieux naturels et Trame Verte et Bleue

Vues sur les milieux agricoles
© Even Conseil, 2019
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2/ Un patrimoine naturel riche et diversifié

Rapport de présentation ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Des milieux agricoles diversifiés

Les milieux agricoles hébergent des cortèges ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ animales et végétales 
plus ou moins diversifiés selon le mode de gestion appliqué (agriculture 
intensive VS pâturage extensif, utilisation de pesticides, préservation de 
bandes enherbées, haies et bosquets, mosaïque de cultures, etc.). Ainsi, au 
sein du plateau céréalier ŘΩLǎǎƛƎŜŀŎΣ une espèce floristique protégée à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ nationale est identifiée, il ǎΩŀƎƛǘ de la Sabline des chaumes. Pour la 
faune, le plateau céréalier héberge une avifaune remarquable dont le Busard 
Saint-Martin, le Busard cendré, la Caille des blés, le Pipit rousseline, 
ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ lulu, ƭΩhǳǘŀǊŘŜ canepetière, etc.

De plus, les haies jouent un rôle important dans les agrosystèmes (brise-
vent, lutte contre ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ des sols, corridors écologiquesΧ). Leur 
préservation est un élément important pour le bon fonctionnement des 
écosystèmes. 

Partie 1  Milieux naturels et Trame Verte et Bleue

Vues sur les milieux agricoles (pâturage extensif à gauche, haie à droite)
© Even Conseil, 2019
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2/ Un patrimoine naturel riche et diversifié

Rapport de présentation ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Des milieux aquatiques humides bien représentés

Sur le territoire, le réseau hydrographique est structuré par ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ formé 
par la rivière Dordogne et ses affluents, et la rivière Dropt.

De manière générale sur le territoire français, les prairies humides présentes 
le long des cours ŘΩŜŀǳ sont en forte régression du fait de leur faible 
productivité agricole. Leur valeur écologique est cependant très élevée. 
Elles constituent des terrains de chasse privilégiés pour les chauves-souris et 
des lieux de vie pour les odonates. De très nombreux oiseaux migrateurs y 
trouvent repos et nourriture durant leur halte. La Fritillaire pintade, espèce 
végétale protégée au niveau régional, se développe au sein des prairies 
humides du territoire de la CCBDP.

Partie 1  Milieux naturels et Trame Verte et Bleue

±ǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ
© Even Conseil, 2019
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2/ Un patrimoine naturel riche et diversifié

Rapport de présentation ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Des milieux aquatiques humides bien représentés

La ripisylve qui borde la rivière de la Dordogne est un habitat prioritaire au 
sens de la Directive Habitats-Faune-Flore (Cf. description des sites Natura 
2000 dans le chapitre suivant). Elle limite les crues, filtre ƭΩŜŀǳ et représente 
un corridor de déplacement pour de nombreuses espèces patrimoniales tels 
que  la Loutre ŘΩ9ǳǊƻǇŜ, le Vison ŘΩ9ǳǊƻǇŜ et la Cistude ŘΩ9ǳǊƻǇŜ. 

Les eaux courantes accueillent de nombreuses espèces de poissons dont 
ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ européenne, la Truite de rivière, les lamproiesΧ La Dordogne 
accueille des frayères potentielles à Esturgeon européen, poisson migrateur 
en danger ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ. 

Les zones ŘΩeau stagnantes quant à elle sont très importantes notamment 
pour le maintien des populations ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ. 

Partie 1  Milieux naturels et Trame Verte et Bleue

±ǳŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘΩŜŀǳ 
et la rivière Couze © Even Conseil, 2019
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2/ Un patrimoine naturel riche et diversifié

Rapport de présentation ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Des milieux aquatiques entretenus

Le linéaire de la Dordogne inclus dans le périmètre du PLUi de la CCBDP 
appartient au Domaine Public Fluvial (DPF) de ƭΩLǎƭŜ. EPIDOR est propriétaire 
du Domaine Public Fluvial de ƭΩLǎƭŜ depuis le 1er janvier 2021. 

Ce linéaire de la Dordogne fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ servitude dite de marchepied de 
3,25m, au titre du domaine public fluvial. 

Les limites latérales du domaine public fluvial correspondent à la hauteur 
des eaux coulant à plein bord avant débordement, dit plenissium flumen. 
/ΩŜǎǘ donc la berge la plus basse qui détermine ces limites. La délimitation 
du domaine public fluvial constitue un constat temporaire (valable à un 
instant donné) : elle peut évoluer avec les dépôts et érosion naturelles 
observées sur le cours ŘΩŜŀǳ.

Les terrains privés bordant le domaine public fluvial de la rivière Isle sont 
grevés, sur chaque rive, ŘΩǳƴŜ servitude ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique dite de 
marchepied qui longe le domaine public fluvial sur une largeur de 3,25 
mètres à ƭΩǳǎŀƎŜ du gestionnaire du DPF, des pêcheurs et des piétons. La 
servitude de marchepied est destinée à assurer la circulation piétonne ; 
aucun véhicule (sauf de service), ni cheval ne peut y circuler. La servitude de 
marchepied doit rester libre de toute entrave artificielle : aucune plantation 
ni clôture ne peuvent être installées. 

La servitude peut exceptionnellement être réduite ƧǳǎǉǳΩŁ 1,5 mètres sur 
décision de ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ gestionnaire, en veillant à ce que ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ de la pêche, 
le passage des piétons et les nécessités ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et de surveillance du 
cours ŘΩŜŀǳ puissent être assurés.

Partie 1  Milieux naturels et Trame Verte et Bleue

Schéma de principe de la servitude de marchepied



12

2/ Un patrimoine naturel riche et diversifié

Rapport de présentation ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Des milieux anthropisés minoritaires

Bien que réputés peu propices à ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de la biodiversité, les milieux 
anthropisés comme les zones urbaines ou encore les carrières peuvent 
héberger une nature dite « ordinaire », et même parfois patrimoniale. 

Les bourgs, les toitures, les combles, les bâtiments anciens, les églisesΧ 
peuvent se révéler attractifs pour les chauves-souris dites 
« anthropophiles» telles que les sérotines ou les pipistrelles communes.

Ces espaces peuvent également attirer certaines espèces ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ : 
Hirondelles rustiques et des fenêtres, Martinet noirΧ Leur présence est 
toutefois conditionnée à la présence ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels autour des zones 
urbaines. Celles qui conservent un caractère rural sont donc plus susceptible 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ces espèces, ce qui est le cas pour la majorité des bourgs du 
territoire. 

Partie 1  Milieux naturels et Trame Verte et Bleue

Vues sur des éléments favorables à la biodiversité au sein des milieux anthropisés
© Even Conseil, 2019
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3/ Un patrimoine naturel reconnu et protégé

Rapport de présentation ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Les zonages réglementaires et ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ

Le territoire de la CCBDP est concerné par : 
- 3 sites Natura 2000 ; 
- 1 Arrêté de Protection de Biotope (APPB) ; 
- 13 ZNIEFF de type I et 9 ZNIEFF de type II ;
- 1 Espace Naturel Sensible local ; 
- 1 réserve naturelle volontaire, gérée par la SEPANSO, sur la 

Znieff de type II « Forêt de Liorac» ; 
- 5 sites classés et 18 sites inscrits ;
- La réserve de biosphère de la Dordogne.

Le cumul de ces périmètres ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ et de protection du 
patrimoine naturel atteste de la richesse écologique des 
milieux en présence sur le territoire de la CCBDP. Ces zonages 
identifient notamment les vallées des principaux cours ŘΩŜŀǳΣ 
ainsi que les grands ensembles naturels bien préservés tels 
que les forêts et certains coteaux calcaires.

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ces sites est décrit en pages suivantes, ainsi 
que leur localisation et le niveau de prise en compte attendu 
au sein des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ en matière de portée 
réglementaire (qui diffère par exemple entre un site Natura 
2000 localisé et une vaste ZNIEFF de type II).

Partie 1  Milieux naturels et Trame Verte et Bleue

±ǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 
qui concernent le territoire de la CCBDP ς Cf. détails en pages suivantes
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3/ Un patrimoine naturel reconnu et protégé

Rapport de présentation ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB)

[Ω!tt. est un arrêté pris par le préfet pour protéger un espace 
aux conditions écologiques homogènes (biotope) afin de 
garantir de bonnes conditions de vie pour les espèces 
protégées. 

1 APPB est recensé sur le territoire : 

ÅAPPB FR3800266 « Rivière Dordogne» sur les communes de 
Saint-Agne, Saint-Capraise-de-Lalinde, Varennes, Lalinde, 
Couze-et-Saint-Front, Pontours, Badefols-sur-Dordogne, 
Mauzac-et-Grand-Castang, Calès, Trémolat, Le Buisson-de-
Cadouin et Alles-sur-Dordogne.

Cet APPB identifie un réseau hydrographique de bonne qualité 
accueillant des habitats et des espèces ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire 
(forêts alluviales, herbiers aquatiques, mégaphorbiaies, Loutre, 
Lamproie, Toxostome, Saumon, Grande alose, Alose Feinte...).

Le réseau Natura 2000

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels 
européens, terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou la 
fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de 
leurs habitats. Il correspond à deux types de sites :

Å les Zones de Protections Spéciales (ZPS), visant la 
conservation des espèces ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ sauvages figurant à 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ I de la Directive "Oiseaux" ;

Partie 1  Milieux naturels et Trame Verte et Bleue

Å les Zones Spéciales de Conservation (ZSC), visant la 
conservation des habitats, des espèces animales et 
végétales figurant aux annexes I et II de la Directive 
"Habitats-Faune-Flore".

Certains sites sont désignés sites ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ communautaire 
(SIC) avant ŘΩşǘǊŜ désignés ZSC.

Tout projet susceptible de porter atteinte à ces sites doit faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ évaluation spécifique de ses incidences. 

3 ZSC sont recensées sur le territoire  :

ÅZSC FR7200660 « La Dordogne» sur les communes de Saint-
Agne, Saint-Capraise-de-Lalinde, Varennes, Lalinde, Couze-et-
Saint-Front, Pontours, Badefols-sur-Dordogne, Mauzac-et-
Grand-Castang, Calès, Trémolat, Le Buisson-de-Cadouin et 
Alles-sur-Dordogne ;

ÅZSC FR7200808 « Carrière de Lanquais _ Les Roques» sur les 
communes de Lanquais et Monsac ; 

ÅZSC FR7200664 « Coteaux calcaires de la vallée de la 
Dordogne» sur les communes de Saint-Capraise-de-Lalinde, 
Baneuil, Couze-et-Saint-Front, Lalinde, Mauzac-et-Grand-
Castang et Trémolat.

[ΩƛƴǘŞǊşǘ de ces sites Natura 2000 est présenté en pages 
suivantes.
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Rapport de présentation ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Partie 1  Milieux naturels et Trame Verte et Bleue

3/ Un patrimoine naturel reconnu et protégé

Le réseau Natura 2000 : Description des sites

ZSC FR7200660 « La Dordogne» : 
(source : DOCOB et Formulaire standard de données (INPN))

5ΩǳƴŜ superficie totale de 5685 ha, étendu sur les 
départements de la Dordogne et de la Gironde,  ce site 
identifie le lit mineur du système fluvial de la rivière Dordogne. 
Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ réseau hydrographique de bonne qualité 
accueillant habitats et espèces ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire 
(forêts alluviales, herbiers aquatiques, mégaphorbiaies, Loutre 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ Esturgeon, lamproies, Toxostome), dont la qualité 
est essentielle pour la conservation des poissons migrateurs.

Le programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ du DOCOB identifie 5 grands objectifs 
à mettre en ǆǳǾǊŜ pour la préservation du site Natura 2000 :

- Conserver les habitats naturels ou ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire

- Maintenir ou restaurer ƭΩŞǘŀǘ de conservation des habitats 
naturels et des habitats ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ

- Préserver et favoriser la présence ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire

- Informer et sensibiliser sur les enjeux de conservation du 
patrimoine naturel du site

- Améliorer les connaissances, évaluer les résultats et animer 
le site

ÅVulnérabilité :

Qualité des eaux, notamment pour la conservation des frayères 
; Préservation des couasnes et bras morts (milieux aquatiques 
et humides annexes) et de leur connexion à la rivière ; Maintien 
des accès aux affluents pour la diversification des frayères ; 
Aménagement des obstacles à la continuité écologique des 
poissons (à ƭΩŀǾŀƭŀƛǎƻƴ comme à la dévalaison)

LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ όǎƻǳǊŎŜ Υ 5h/h.ύ
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Rapport de présentation ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Partie 1  Milieux naturels et Trame Verte et Bleue

3/ Un patrimoine naturel reconnu et protégé

Le réseau Natura 2000 : Description des sites

ZSC FR7200808 « Carrière de Lanquais ς Les Roques» :
(source : DOCOB et Formulaire standard de données (INPN)) 

5ΩǳƴŜ superficie totale de 269 ha, étendu sur les communes 
de Faux, Lanquais et Monsac,  ce site identifie les carrières 
désaffectées de Lanquais, présentes au ŎǆǳǊ de la vallée du 
Couzeau où dominent les forêts. [ΩƛƴǘŞǊşǘ du site réside dans 
son attrait pour les chiroptères (dont une population majeure 
de Grand rhinolophe avec plusieurs centaines ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ 
observés en hiver, ainsi que le Murin à oreilles échancrées, le 
Minioptère de Schreibers, le Rhinolophe euryale, la Barbastelle 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ et le Murin de Bechstein), qui utilisent les ruisseaux 
et leurs ripisylves, les mares forestières, les étangs et les 
lisières des boisements comme terrains de chasse.

Pour ce site Natura 2000, le DOCOB définit les objectifs 
suivants :

- Conserver les espèces ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire et 
patrimonial

- Assurer le suivi du site afin ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ la conservation des 
espèces

- Valoriser et sensibiliser à la conservation du site et de ses 
espèces

- Animer ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du document ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ

ÅVulnérabilité :

Les menaces éventuelles sur le site sont liées aux 
dérangements provoqués par les visiteurs (moto-cross, rave-
party), à la pollution au lindane sur le site, ou au risque de 
fermeture du site pour raisons de sécurité.

LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊƻǘǘŜ ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ
(source : DOCOB)
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Le réseau Natura 2000 : Description des sites

ZSC FR7200664 « Coteaux calcaires de la vallée de la 
Dordogne» :
(source : DOCOB et Formulaire standard de données (INPN)) 

5ΩǳƴŜ superficie totale de 3686 ha, ce site identifie ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
écologique et naturaliste ŘΩǳƴ système de coteaux calcaires 
boisés bordant la rivière Dordogne. [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ du site 
provient de ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ et la qualité des boisements 
thermophiles à Chêne vert et du développement ponctuel de 
la végétation des étages collinéen et montagnard. Des 
pelouses xérophiles sont également présentes (habitat rare en 
Aquitaine). Des habitats rocheux et des grottes sont 
également répertoriés au sein du site.

Le DOCOB définit 4 grands principes de gestion :

- Préserver es habitats naturels

- Suivre ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ des actions de gestion et mise en place de 
suivis

- Sensibiliser et informer les acteurs usagers et le public

- Animer la mise en ǆǳǾǊŜ du document ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ

ÅVulnérabilité :

Le site est vulnérable vis-à-vis de ƭΩŀōŀƴŘƻƴ de la gestion 
sylvicole et de ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des pelouses (pâturage). Il existe 
également un risque ŘΩŜƴǊŞǎƛƴŜƳŜƴǘ des boisements. Les 
principales activités pouvant avoir des répercussions notables 
sur le site sont ƭΩŀōŀƴŘƻƴ de systèmes pastoraux, les coupes 
forestières (éclaircies, coupes rases), le développement de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et les activités de nature (alpinisme, escalade...).

Illustrations des falaises et forêts de Chêne vert (source : DOCOB)
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Le réseau Natura 2000 : Localisation des sites

La carte ci-contre illustre la position des 3 sites Natura 2000 
(Carrières de Lanquais ς Les Roques ; La Dordogne ; Coteaux 
calcaires de la vallée de la Dordogne) et de ƭΩ!tt. « Rivière 
Dordogne».
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Les Zones Naturelles ŘΩLƴǘŞǊşǘ Ecologique, Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF)

Les ZNIEFF ont pour objectif ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ et de décrire des 
secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon 
état de conservation. On distingue deux types de ZNIEFF : 

ÅLes ZNIEFF de type I (secteurs de grand intérêt confirmé 
biologique ou écologique) ;

ÅLes ZNIEFF de type II (grands ensembles naturels riches et peu 
modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes).

Du point de vue juridique, le zonage ZNIEFF reste un inventaire 
de connaissance du patrimoine naturel. Il ne constitue pas une 
mesure de protection juridique directe : une zone inventoriée ne 
bénéficie ŘΩŀǳŎǳƴŜ protection réglementaire. 

En revanche, il convient de veiller dans ces zones à la présence 
hautement probable ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ et ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ protégés pour 
lesquels il existe une règlementation stricte. 

En pratique, la désignation ŘΩǳƴ secteur en ZNIEFF limite les 
possibilités de développement urbain, les contraintes en ZNIEFF 
de type I étant fortes (plus modérées en ZNIEFF II). 

13 ZNIEFF de type I sont recensées sur le territoire : 

Å« Coteaux xérothermiques de Pézuls» sur Pézuls ;

Å« Pelouses calcaires de la Ganne» sur Rampieux ; 

Å« Barrage de Mauzac, îlots et rapides de la Gratuse » sur 
Couze-et-Saint-Front, Lalinde, Pontours, Badefols-sur-Dordogne, 
Mauzac-et-Grand-Castang et Calès ; 

Å« Marais du Petit Mas, vallée amont du Caudeau» sur Saint-
Félix-de-Villadeix ; 

Å« Coteaux calcaires de la Dordogne » sur Baneuil, Lalinde, 
Mauzac-et-Grand-Castang et Trémolat ; 

Å« Pelouses calcaires du Brayssou» sur Saint-Cassien ; 

Å« Couasnes de Siorac et du Buisson » sur Le Buisson-de-
Cadouin

Å« Coteaux xérothermiques de Sainte-Foy-de-Longas » sur 
Sainte-Foy-de-Longas ; 

Å« Carrières de Lanquais ς Les Roques» sur Lanquais et Monsac 

Å« Pelouse calcaire de Saint-Cassien» sur Saint-Cassien ; 

Å« Coteau calcaire de Naussanes » sur Naussanes et 
Beaumontois-en-Périgord ; 

Å« Coteau calcaire de Cause-de-Clérans» sur Cause-de-Clérans ; 

Å« Vallée de la Bounègue» sur Beaumontois-en-Périgord.
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Identifiant Nom du site Description synthétique

720014238 Vallée de la Bournegue Prairies humides et mégaphorbiaies (Jacinthe romaine, Fritillaire pintade, Narcisse des poètes, Scille à deux feuilles)

720014272 Coteau calcaire du cause de Clerans Coteau calcaire où se développe une station d'Orchis (Coriophora fragans)

720014273 Coteau calcaire de Naussanes Coteau calcaire, nombreuses espèces floristiques rares (Cardoncelle molle) dont des Orchidées

720020111 Pelouse calcaire de Saint Cassien
Cet affleurement calcaire présente une grande diversité d'orchidées (11 espèces) et de nombreuses plantes calcicoles, parfois 
peu communes comme le Cytise velu, le Cytise argenté et le Thesium couché.

720030099 Carrière de Lanquais ς Les Roques Forêts caducifoliées

720012869
Coteaux xérothermiques de Sainte Foy 
de Longas

Coteaux favorables à ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ et à une flore particulière (notamment des orchidées)

720012835 Couasnes de Siorac et du Buisson
Eaux courantes, prairies humides et mégaphorbiaies, tourbières et marais (Lindernia palustris, Martin-pêcheur d'Europe, Milan 
noir)

720020110 Pelouses calcaires du Brayssou
Ensemble de pelouses et landes assez sèches ou xériques (méso- à xérobromion) se développant sur des substrats 
argilocalcaires ou franchement calcaires. Formations végétales originales et très diversifiées à tendance subméditérranéenne 
caractérisées par des espèces en limite d'aire de répartition.

720008198
Coteaux calcaires de la vallée de la 
Dordogne

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Juniperus communis, Arenaria controversa, 
Euphorbia seguieriana)

720012836
Marais du Petit Mas, Vallée amont du 
Caudeau

Zone marécageuse et de petits plans d'eau, prairies humides, roselières, communautés à grandes Laîches (Agrion de Mercure, 
Loutre d'Europe, Vison d'Europe, Engoulevent d'Europe)

720008216
Barrage de Mauzac, ilots et rapides de 
la Gratuse

Ripisylves résiduelles (aulnaies-frênaies), mégaphorbiaies, herbiers à renoncules (Balbuzard pêcheur, Sterne naine, Milan noir)

720020114 Pelouses calcaires de la Ganne
Affleurements calcaires constitués de sols squelettiques permettant le développement de pelouses méso-xérophiles résiduelles 
et d'espèces peu fréquentes à affinité méridionale ou sub-méditerranéenne, dont la Leuzée conifère, protégée en région 
Aquitaine

720012870 Coteaux xérothermiques de Pezuls Coteaux favorables à ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ et à une flore particulière (notamment des orchidées)

Liste des 13 ZNIEFF de type I qui concernent le territoire de la CCBDP
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Les Zones Naturelles ŘΩLƴǘŞǊşǘ Ecologique, Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF)

9 ZNIEFF de type II sont recensées sur le territoire : 

Å« La Dordogne» sur les communes de Saint-Agne, Saint-Capraise-
de-Lalinde, Varennes, Lalinde, Couze-et-Saint-Front, Pontours, 
Badefols-sur-Dordogne, Mauzac-et-Grand-Castang, Calès, 
Trémolat, Le Buisson-de-Cadouin et Alles-sur-Dordogne ;

Å« Combe de Foulissart » sur Pressignac-Saint-Vicq, Lalinde et 
Mauzac-et-Grand-Castang ; 

Å« Vallées de la Lède, de la Leyre et du Laussou» sur Vergt-de-
Biron et Biron ;

Å« Coteaux calcaires et ravines de Tourliac» sur Rampieux et Saint-
Cassien ;

Å  « Coteaux du Laussou» sur Vert-de-Biron ;

Å« Pelouses calcaires du Brayssou» sur Saint-Cassien ; 

Å« Vallées du Dropt » sur Beaumontois-en-Périgord, Vergt-de-
Biron, Monpazier et Capdropt ; 

Å« Forêt de la Bessède » sur Molières, Saint-Avit-Seigneur, 
Montferrand-du-Périgord, Le Buisson-de-Cadouin, Bouillac et 
Pressignac-Saint-Vicq.
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Identifiant Nom du site Description synthétique

720008176 Forêt de Liorac
Boisements, cultures et eaux douces stagnantes et courantes: nombreuses espèces avifaunistiques (Autour des palombes, 
Gobemouche gris) et de mammifères. Présence de Scille à deux feuilles, espèce protégée en Dordogne

720012946 Plateau céréalier ŘΩIssigeac
Ensemble de cultures, de prairies et de coteaux accueillant de nombreuses espèces avifaunistiques (Outarde canepetière, Pie-
grièche écorcheur, Busard cendré) et floristiques (Stéhéline douteuse)

720000930 Forêt de la Bessède Forêts caducifoliées et de conifères

720030006 Vallée du Dropt
Prairies humides (Dactylorhiza incarnata, Anacamptis laxiflora) en bord du Dropt traitées extensivement avec stations à 
Bellevalia romana et à Fritillaria meleagris ainsi que mégaphorbiaies

720030009 Coteaux du Laussou
Sur ces terrains érodés, le substrat calcaire est mis à nu et présente un aspect caillouteux qui reste à nu ou est colonisé par des 
genévriers et/ou des peuplements dispersés d'orchidées.

720012954
Coteaux calcaires et ravines de 
Tourliac

Formations à molinie sur calcaire et pelouses calcaires à méso-xérobromion

720012898
Vallées de la Lède, de la Leyze et du 
Laussou

Prairies humides avec ŘΩŀōƻƴŘŀƴǘŜǎ stations d'espèces rares (Fritillaria meleagris, Bellevalia romana, Anacamptis laxiflora) et 
mégaphorbiaies

720000938 Combe de Foulissart Forêts caducifoliées

720020014 La Dordogne Eaux courantes (Gratiola officinalis, Pulicaria vulgaris)

Liste des 9 ZNIEFF de type II qui concernent le territoire de la CCBDP
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Espaces Naturels Sensibles (ENS)

Les ENS ont pour objectif de préserver la qualité des sites, des 
paysages, des milieux naturels et des champs ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ des 
crues, ainsi que ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la sauvegarde des habitats naturels. 
En parallèle, ces sites ont pour vocation ŘΩşǘǊŜ aménagés pour 
être ouverts au public dans un objectif de sensibilisation à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ sauf exception justifiée par la fragilité du 
milieu naturel.

Sur le territoire de la CCBCP, un seul ENS local est présent. Il 
ǎΩŀƎƛǘ des Coteaux calcaires de Peymourel (site ENS géré par 
le Conservatoire ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜύΣ situé sur la 
commune de Cause-de-Clérans.

Localisation des ENS en Dordogne

Réserve de biosphère

Les Réserves de biosphère sont des lieux désignés par 
l'UNESCO pour expérimenter et illustrer des pratiques de 
développement durable à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ régionale, en conciliant le 
développement social et économique des populations avec la 
conservation de la diversité biologique et plus largement la 
protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ dans le respect des valeurs 
culturelles.

Le Bassin de la Dordogne constitue ƭΩǳƴŜ des 14 réserves de 
biosphère françaises. Ce très vaste site créé en 2012 ǎΩŞǘŜƴŘ 
sur 24 000 km² au travers des régions Auvergne-Rhône-Alpes 
et Nouvelle-Aquitaine. Il identifie le territoire remarquable de 
la rivière Dordogne par sa nature encore préservée, son 
patrimoine culture exceptionnel et un art de vivre marqué par 
ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ de la rivière.

La réserve mondiale de biosphère du bassin de la Dordogne 
doit stimuler ƭΩƛƳŀƎƛƴŀǘƛƻƴ et ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ des acteurs du 
territoire pour ƭΩƛƴǎŎǊƛǊŜ durablement dans une démarche de 
progrès où la prise en compte de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ est perçue 
comme un atout et une chance
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Sites classés et inscrits

Les sites inscrits et classés ont pour objectif la conservation ou la préservation 
d'espaces naturels ou bâtis présentant un intérêt certain au regard des critères 
prévus par la loi (artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque). 
L'inscription concerne des sites méritant d'être protégés mais ne présentant pas 
un intérêt suffisant pour justifier leur classement ou constitue une mesure 
conservatoire avant un classement. Le classement offre une protection 
renforcée en comparaison de l'inscription, en interdisant, sauf autorisation 
spéciale, la réalisation de tous travaux tendant à modifier l'aspect du site.

On compte 5 sites classés et 18 sites inscrits sur le territoire, aucun ŘΩŜƴǘǊŜ eux 
ne ƭΩŜǎǘ au titre  du patrimoine naturel. 
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Les réservoirs biologiques du SDAGE 2022-2027

Les réservoirs biologiques, au sens de la loi sur ƭΩŜŀǳ et les 
milieux aquatiques du 30 décembre 2006 (LEMA, art. L214-17 
du Code de l'Environnement), sont des cours ŘΩŜŀǳ ou parties 
de cours ŘΩŜŀǳ ou canaux qui comprennent une ou plusieurs 
zones de reproduction ou ŘΩƘŀōƛǘŀǘ des espèces aquatiques et 
permettent leur répartition dans un ou plusieurs cours ŘΩŜŀǳ 
du bassin versant. Ils sont nécessaires au maintien ou à 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ du bon état écologique des cours ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴ bassin 
versant. Le Schéma directeur ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de gestion 
des eaux (SDAGE Adour-Garonne) actualise ces réservoirs 
biologiques à chaque révision.

Sur le territoire de la CCBDP, 11 tronçons de cours ŘΩŜŀǳ sont 
recensés en tant que réservoirs biologiques du SDAGE. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŦŦƭǳŜƴǘǎ et sous-affluents de la Couze : le Ségurel, la 
Salvetat, le ruisseau de Tournier, la Véronne, le ruisseau du 
Fraisse, la Vouludre, le ruisseau de Maine Blanc, le ruisseau 
de Fonfourcade, le Lugassou, le ruisseau de Naussannes et le 
Roumaguet.

Les cours ŘΩŜŀǳ classés

Des listes de cours ŘΩŜŀǳ classés au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L214-17 
du Code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ sont définies pour chaque grand 
bassin versant. Ce classement vise à la protection et à la 
restauration de la continuité des rivières.

ÅLa Liste 1 définit les cours ŘΩŜŀǳ sur lesquels la construction 
de tout nouvel ouvrage faisant obstacle à la continuité 
écologique est interdit ;

ÅLa Liste 2 définit les cours ŘΩŜŀǳ sur lesquels il convient 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ou de rétablir la libre circulation des poissons 
migrateurs et le transit des sédiments.

Sur le territoire du PLUi :

Å21 portions de cours ŘΩŜŀǳ sont classées en Liste 1 : Le 
Bélingou, la Couze, le Couzeau, le Clérans, le Couillou, Le 
Caudeau, la Louyre, le Dropt, la Dordogne à ƭΩŀǾŀƭ du 
barrage du Sablier à Argentat et la Vézère à ƭΩŀǾŀƭ du 
barrage du Saillant et 11 affluents de la Couze. 

Å3 portions de cours ŘΩŜŀǳ sont classées en Liste 2 : La 
Couze, du moulin de Fontable (inclus) ƧǳǎǉǳΩŁ sa confluence 
avec la Dordogne, la Dordogne, à ƭΩŀǾŀƭ du barrage de 
Sablier à Argentat (exclu) et la Vézère : à ƭΩŀǾŀƭ du barrage 
du Saillant.



26
Rapport de présentation ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Partie 1  Milieux naturels et Trame Verte et Bleue

3/ Un patrimoine naturel reconnu et protégé

Les zones humides

Selon la définition donnée par la loi sur ƭΩŜŀǳ de 1992, une zone 
humide est un « terrain, exploité ou non, habituellement inondé 
ou gorgé ŘΩŜŀǳ douce [Χ] de façon permanente ou temporaire. La 
végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 
hygrophiles pendant au moins une partie de ƭΩŀƴƴŞŜ »

Les zones humides assurent de multiples fonctions :
- Hydrologiques : rétention de ƭΩŜŀǳΣ écrêtement des crues, 
soutien ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ recharge des nappes...
- Biogéochimiques : épuration des eaux, dénitrification 
bactérienne, piégeage du phosphore, puit de carbone.
- Ecologiques : production de biomasse, ressources nutritives, 
habitats spécifiques ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ remarquables de faune et flore.
- Socio-économiques, touristiques, culturelles, patrimoniales et 
éducatives : les zones humides sont souvent le lieu de mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ culture traditionnelle et de lien entre ƭΩIƻƳƳŜ et la 
nature (marais, pâturage, sylviculture) ainsi ǉǳΩǳƴ lieu de loisir 
(randonnée, pêche, chasse).

Les zones humides sont soumises à plusieurs types de menaces et 
pressions, dont les principales sont la modification du régime 
hydrique local (endiguement des cours ŘΩŜŀǳ et canaux, 
prélèvements ŘΩŜŀǳ pour ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ assèchement), les 
pollutions, le développement ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ invasives envahissantes...

Sur le territoire, plusieurs inventaires des zones humides ont été 
réalisés et distinguent :

ÅLes zones humides élémentaires (données du SDAGE) : 
compilation des inventaires de terrain du bassin Adour-
Garonne, identifiant des zones humides avérées.

ÅLes zones à dominante humide (données EPIDOR et EPIDROPT) 
: étude menée sur le bassin de la Dordogne à ƭΩŀƛŘŜ de photo-
interprétation et traitement ŘΩƛƳŀƎŜǎ satellitaires en 
association avec des relevés de terrain. 

ÅLes zones humides identifiées par les études menées par le CEN 
Nouvelle-Aquitaine ; 

ÅLes zones humides identifiées par la Maison Numérique de la 
Biodversité de Dordogne.
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3/ Un patrimoine naturel reconnu et protégé

Vues sur les milieux aquatiques et humides du territoire
© Even Conseil, 2019
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4/ Vers une Trame Verte et Bleue du territoire

Définition de la Trame Verte et Bleue (TVB)

Engagement fort du ministère de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ la Trame 
verte et bleue (TVB) constitue un outil de préservation de la 
biodiversité visant à intégrer les enjeux de maintien et de 
renforcement de la fonctionnalité des milieux naturels dans 
les outils de planification et les projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ.

Elle vise ainsi à freiner l'érosion de la biodiversité résultant de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ et de la fragmentation des espaces, en 
particulier par la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques, afin que les populations d'espèces 
animales et végétales puissent se déplacer et accomplir leur 
cycle de vie (alimentation, reproduction, repos...) dans des 
conditions favorables.

La trame verte et bleue se compose de deux principaux 
éléments : 

ÅLes réservoirs de biodiversité : espaces où la biodiversité 
est la plus riche et la mieux représentée (incluant les sites 
Natura 2000, ZNIEFF, réserve naturelle nationale, etc.). 

ÅLes corridors écologiques : voies de déplacement 
préférentielles empruntées par la faune et la flore pour 
relier les réservoirs de biodiversité entre eux

Exemple de Trame verte et bleue composée de sous-trames 
écologiques spécifiques. Source : Cemagref

Chaque élément (réservoir ou corridor) est défini pour un 
type de sous-trame, par exemple le milieu forestier ou 
bocager, ou bien la sous-trame des milieux aquatiques et 
humides. La superposition de ces sous-trames constitue 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ appelé Trame verte et bleue (Cf. schéma ci-
dessus). 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ TVB peut se faire à différentes échelles 
géographiques. Ainsi, la prise en compte des TVB établies à 
des échelles supérieures (régionale ou supra-communale) 
doit guider la réalisation ŘΩǳƴŜ TVB à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ 
intercommunalité.
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4/ Vers une Trame Verte et Bleue du territoire

La Trame Verte et Bleue du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ région Aquitaine

Bien ǉǳΩƛƭ ait été annulé (le 13 juin 2017), le SRCE ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ 
établit un atlas des continuités écologiques à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la 
région ǉǳΩƛƭ convient de prendre en compte afin ŘΩŞǾƛǘŜǊ tout 
risque ultérieur ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ avec le Schéma régional 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ de développement durable et ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ des 
territoires (SRADDET) en cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la 
Nouvelle-Aquitaine.

Les informations contenus dans ce document devenu non 
opposable ont été prise en compte lors de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de la 
TVB du Schéma de cohérence territoriale (SCoT) intégrateur 
du Bergeracois. 

Ce document identifie sur le territoire de la CCBDP :

ÅDes réservoirs de biodiversité :
- Boisements de feuillus sur les ¾ nord-est ;
- Boisements de conifères, sur la pointe sud-est 

(communes de Capdrot, Soulaures et Biron) ;
- Milieux humides, aux abords des cours ŘΩŜŀǳ ;
- Pelouses sèches, sur les coteaux (dont un grand 

réservoir au nord du PLUi, sur la commune de 
Sainte-Foy-de-Longas) ;

- Plaines agricoles à enjeu pour ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ à ƭΩƻǳŜǎǘ 
(commune de Naussannes notamment).

ÅDes corridors écologiques :
- Boisements de feuillus à ƭΩƻǳŜǎǘ et au sud ;
- Boisements de conifères à ƭΩŜǎǘ ;
- Milieux humides aux abords des cours ŘΩŜŀǳ ;
- Pelouses sèches, sur  toute la partie sud du 

territoire (au sud de la Dordogne).
- Des cours ŘΩŜŀǳ de la trame bleue, sur lesquels sont 

recensés des obstacles (barrages, seuils).

ÅDes éléments fragmentants, dont la RD 660 qui traverse le 
territoire du nord-ouest au sud-est.

TVB du SRCE

TVB du SCoT intégrateur

TVB du PLUi

Prise en compte

Compatibilité

{ŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢±. ŞǘŀōƭƛŜǎ ŀǳ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ
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4/ Vers une Trame Verte et Bleue du territoire

La Trame Verte et Bleue du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ région Aquitaine

Localisation des éléments de TVB répertoriés par le SRCE Aquitaine
à hauteur du territoire de la CCBDP



31
Rapport de présentation ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Partie 1  Milieux naturels et Trame Verte et Bleue

4/ Vers une Trame Verte et Bleue du territoire

La Trame Verte et Bleue du SCoT

La Trame verte et bleue du SCoT Bergeracois est décomposée 
en 5 grands types de milieux naturels et semi-naturels (ou 
sous-trames) : 

ÅLes boisements (feuillus et conifères) ;

ÅLes milieux agricoles (déclinés en 3 typologies différentes) ; 

ÅLes pelouses et landes sèches (milieux thermophiles) ;

ÅLes zones humides ;

ÅLes milieux aquatiques.

Ces sous-trames sont détaillées en pages suivantes. 

Ce que dit le SCoT Bergeracois ...

//P.163. Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux préciseront à leur échelle la 
délimitation des « réservoirs de biodiversité » identifiés dans la carte 
opposable de la Trame Verte et Bleue, établie au 1/25 000e dans le SCoT.

//P.164. La pérennité des milieux identifiés en qualité de « réservoir à la 
biodiversité avérée» dans la carte opposable de la TVB devra être préservée : 

Å Toute nouvelle urbanisation devra être interdite dans ces secteurs, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ : 

- des ouvrages nécessaires à la gestion de ces espaces, à leur 
valorisation agricole ou forestière, ou à leur ouverture au 
public, sous réserve que la nature de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ et les 
aménagements induits soient adaptés à la sensibilité des 
milieux naturels et ǉǳΩƛƭ ne créent pas ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ négatives 
significatives ; 

- des ouvrages et installations ŘΩƛƴǘŞǊşǘ public qui ne peuvent 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ailleurs, sous réserve ŘΩǳƴŜ étude ŘΩƛƳǇŀŎǘ qui 
détermine ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ des projets, ainsi que les mesures 
«ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ», de réduction et de compensation au regard de 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ écologique de ces espaces. La construction de 
centrales solaires photovoltaïques ƴΩŜǎǘ pas autorisée au sein 
des réservoirs à la biodiversité avérée. 

Å Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ devront retranscrire et spatialiser les 
« corridors écologiques» de la carte opposable de la TBV du SCoT. Ils 
pourront également proposer de nouveaux corridors écologiques adaptés 
aux enjeux territoriaux locaux, en complément et en cohérence avec la Trame 
Verte et Bleue du SCoT.
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4/ Vers une Trame Verte et Bleue du territoire

La TVB du SCoT : sous trame boisements

Sont compris dans cette sous-trame les boisements de 
feuillus, de conifères et les boisements mixtes. Les réservoirs 
forestiers recouvrent une très large partie des communes de 
la CCBDP. Ils englobent plus de 400 ha où la densité du 
couvert forestier ǎΩŜǎǘ révélée supérieure à 40%. 

La TVB du SCoT : sous trame milieux thermophiles

Sont compris dans cette sous-trame les secteurs calcaires : 
coteaux, pelouses sèches, frichesΧ Mais aussi les coteaux 
silicicoles avec prairies mésophiles et les coteaux 
xérothermiques. Les réservoirs de cette sous-trame sont peu 
étendus, mais disséminé sur tout le territoire.
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4/ Vers une Trame Verte et Bleue du territoire

La TVB du SCoT : sous trame milieux prairiaux

Cette sous-trame a été élaborée en sélectionnant des 
secteurs comprenant à la fois une densité de haies et de 
prairies élevée, mais également une hétérogénéité 
importante. Les milieux favorables aux déplacements dans ces 
grands ensembles ont été sélectionnés pour constituer les 
réservoirs de biodiversité ;

La TVB du SCoT : sous trame zones humides et milieux 
aquatiques

Sont compris dans cette sous-trame tous les types de milieux 
humides. Un inventaire des zones humides réalisé par EPIDOR 
a permis de localiser une zone humide potentielle importante 
sur la commune du Buisson-de-Cadouin, dont tout le centre-
ville est concerné.
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4/ Vers une Trame Verte et Bleue du territoire

La Trame Verte et Bleue du SCoT Bergeracois

Localisation des éléments de TVB répertoriés par le SCoT Bergeracois
à hauteur du territoire de la CCBDP
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4/ Vers une Trame Verte et Bleue du territoire

Elaboration de la TVB du PLUi CCCBDP

La TVB déclinée à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du PLUi se base sur la réappropriation des 
données existantes (sites institutionnels, TVB du SRCE et TVB du SCoT), 
complétée ŘΩǳƴ travail de photo-interprétation ŘΩƛƳŀƎŜǎ satellitaires, de 
consultations auprès des acteurs locaux (dont le SCoT et les élus de la 
CCBDP, les gestionnaires de données relatives aux zones humides, la 
Fédération de chasse, etc.) et de visites de terrain à visée généraliste.

Le territoire rural de la CCBDP est très largement dominé par les milieux 
naturels et agricoles, où peu ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ réels à la Trame verte et bleue 
sont présents. Ainsi, les déplacements de la faune sauvage (corridors 
écologiques) sont omniprésents et peu contraints, si ce ƴΩŜǎǘ par 
quelques franchissements de routes ou de voie ferrée, par le 
contournement du tissu urbain dense ou de secteurs agricoles intensifs 
contenant peu ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ relais de la TVB (vallée de la Dordogne et 
plateau Issigeacois).

Concernant les réservoirs de biodiversité, ceux identifiés à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du 
SCoT Bergeracois ont été repris et affinés cartographiquement pour 
ǎΩŀƧǳǎǘŜǊ à la réalité et détourer au mieux les contours des réservoirs de 
biodiversité avérés. La définition de ces espaces repose sur la 
connaissance de la biodiversité à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du territoire du SCoT, 
ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ des sites en tant que périmètres institutionnels (APPB, sites 
Natura 2000, ZNIEFF de type I), ainsi que sur des prospections de terrain, 
apportant une garantie certaine à ƭΩƛƴǘŞǊşǘ de ces espaces pour la 
biodiversité. aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±. Řǳ t[¦ƛ //.5t Υ 

compilation des données existantes, photo-interprétation, 
consultations et visites de terrain. Source : Even Conseil
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4/ Vers une Trame Verte et Bleue du territoire

Elaboration de la TVB du PLUi CCCBDP

Les principaux réservoirs de biodiversité avérés identifiés sur 
le territoire de la CCBDP sont :

- Pour les boisements : la forêt de Bessède, la forêt de 
Liorac et la Combe de Foulissart ;

- Pour les milieux prairiaux : le secteur de la Carrière de 
Lanquais ς Les Roques ;

- Pour les milieux cultivés : une partie du plateau céréalier 
ŘΩLǎǎƛƎŜŀŎ.

Les réservoirs éco-paysagers, issus de la TVB du SCoT, sont 
quant à eux identifiés en se reposant sur le lien qui existe 
entre ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ du paysage et de la biodiversité. Un seuil 
de densité et de surface de milieux semi-naturels 
(boisement, prairies, haies...) a été utilisé pour les identifier.

Trois sous-trames de réservoirs sont identifiées : de milieux 
boisés, de milieux prairiaux et de milieux thermophiles.

Des zones de vigilance ont été repérées : il ǎΩŀƎƛǘ des 
secteurs où le tissu urbain est situé au contact des réservoirs 
de biodiversité avérés. Une attention particulière devra être 
portée au développement urbain sur ces espaces.

Concernant la trame bleue, les cours ŘΩŜŀǳ du territoire ont été 
identifiés en deux catégories :

- Réservoirs de biodiversité : Il ǎΩŀƎƛǘ des principaux cours ŘΩŜŀǳ 
qui traversent le territoire de la CCBDP (Dordogne, Couze, 
Louyre et Dropt), ainsi que des portions de cours ŘΩŜŀǳ dont 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ écologique est attesté par leur référencement en tant 
que réservoir biologique du SDAGE, en Liste 1 et/ou 2 des 
cours ŘΩŜŀǳ classés de France, ou identifiés au sein de la TVB 
du SCoT.

- Corridors écologiques : Il ǎΩŀƎƛǘ des portions de cours ŘΩŜŀǳ 
identifiés dans le SCoT en tant que corridors écologiques.

Des zones humides sont également répertoriées sur le territoire 
de la CCBDP :

- Zones humides avérées (ou zones humides élémentaires du 
SDAGE Adour-Garonne), provenant de la compilation des 
inventaires de terrain du Bassin Adour-Garonne menés depuis 
2006.

- Zones humides potentielles (ou zones à dominante humide 
ŘΩ9tL5hw et EPIDROPT), identifiées à partir de photo-
interprétation et/ou traitement ŘΩƛƳŀƎŜǎ satellitaires croisés 
avec des relevés de terrain. Cette base de donnée est 
informative et permet ŘΩŀǾƻƛǊ un repérage des espaces 
pressentis comme potentiellement humides.
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4/ Vers une Trame Verte et Bleue du territoire

Elaboration de la TVB du PLUi CCCBDP

±ǳŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ
(zones de contact entre réservoir de biodiversité et tissu urbain)

© Even Conseil, 2019



38
Rapport de présentation ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Partie 1  Milieux naturels et Trame Verte et Bleue

Synthèse

Points forts Points de vigilance

Á De nombreux périmètres de protection et ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ du patrimoine naturel 
qui attestent de la richesse écologique du territoire de la CCBDP

Á Des réservoirs de biodiversité de milieux variés : boisements, milieux 
thermophiles, prairies, cours ŘΩŜŀǳ et zones humides

Á Un territoire rural, très largement dominé par les milieux naturels et agricoles 
(identifiés en tant que réservoirs éco-paysagers) présentant une bonne 
perméabilité générale pour les déplacements de la faune sauvage

Á Une agriculture essentiellement représentée par du petit parcellaire 
imbriquée au sein des milieux naturels

Á Un tissu urbain dense peu développé sur le territoire, ne créant pas 
ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ majeur aux déplacements de la faune

Á Des zones de vigilance répertoriées sur le territoire de la CCBDP, 
correspondant à des zones de contact entre le tissu urbain et les réservoirs de 
biodiversité avérés sur lesquelles il conviendra ŘΩŀǾƻƛǊ une attention 
particulière pour le développement de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ

Á La vallée de la Dordogne où se concentrent ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ céréalière intensive 
et le développement du tissu urbain dense, pouvant fragiliser les continuités 
écologiques dans ƭΩŀȄŜ nord-sud et le lien avec la rivière et sa ripisylve

Á Un plateau Issigeacois, présent au sud-ouest du territoire de la CCBDP, 
dominé par ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ intensive où les milieux naturels sont rares

Enjeux

Á La préservation des réservoirs de biodiversité avérés de la trame verte (milieux boisés, milieux thermophiles et milieux prairiaux)

Á La préservation des cours ŘΩŜŀǳ et de leurs ripisylves (réservoirs et corridors aquatiques)

Á La mise en protection des zones humides avérées et la prise en compte des zones humides potentielles dans le développement du territoire

Á La maîtrise du développement de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ sur les zones de vigilance (contact entre les réservoirs de biodiversité avérés et le tissu urbain)

Á La préservation des continuités écologiques au sein de la vallée de la Dordogne, via la maîtrise du développement urbain et la préservation de structures 

végétales au sein des milieux agricoles et urbanisés

Á La préservation des éléments relais de la Trame verte au sein du plateau agricole Issigeacois
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Enjeux du territoire



Paysage

2
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1/ Le socle physique du territoire

Un relief peu élevé, une topographie contrastée

Bien que peu élevé (de 50 à 250 m NGF), la topographie du territoire 
est contrastée, marquée par une succession un relief de collines plus 
ou moins hautes. 

3 grands ensembles sont visibles : 

ĄAu centre du territoire, les vallées de la Dordogne et, dans une 
moindre mesure la vallée de la Couze marquent le territoire par 
leur fond plat, et les coteaux dissymétriques qui les encadrent ; 

ĄDe part et ŘΩŀǳǘǊŜ de ces vallées, le relief dessinent une succession 
de collines basses, entrecoupées par des vallons secs ou non. 
Cette succession collinaire ǎΩŜǎǘƻƳǇŜ peu à peu à ƭΩŜǎǘ de 
Beaumontois-en-Périgord ; 

ĄAu nord et au sud-est, les collines sont de plus en plus hautes et 
laissent peu à peu place à des plateaux à ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ variant entre 
200 et 250 m NGF. 

Cette topographie rend possible des scénographies qualitatives : les 
bords de coteaux ouvrent de larges panoramas, les sommets de 
collines peuvent être le support ŘΩǳƴŜ covisibilité de versant à 
versantΧ

Elle est également un point de départ pour comprendre 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des paysages du territoire.
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Partie 2  Paysage

1/ Le socle physique du territoire

Un réseau hydrographique dense et structurant

Le réseau hydrographique est bien développé et réparti de manière 
homogène sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire. On observe cependant un 
plus grand nombre de petits points ŘΩŜŀǳ à ƭΩŜǎǘΣ dans la zone du 
Beaumontois-en-Périgord. 

Le fleuve de la Dordogne est majeur dans le réseau hydrographique. 
Il traverse le territoire ŘΩŜǎǘ en ouest en dessinant une large vallée à 
fond plat. 
La Couze prend sa source à Belvès, village frontalier de la 
communauté de commune. Elle parcourt le centre du territoire en 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ dans une vallée plus étroite et sinueuse que celle de la 
Dordogne, ǉǳΩŜƭƭŜ rejoint sur la commune de Couze-et-Saint-Front.
La Louyre, le Dropt ainsi que tous les affluents des cours ŘΩŜŀǳ 
constituent un chevelu hydrographique dense.

Ce réseau hydrographique dessine ƭΩŜǎǇŀŎŜ et structurent le 
territoire. Les cours ŘΩŜŀǳ creusent des vallées et vallons au profil 
différent (en U, en VΧ), leur tracé donne lieu à des évènements 
marquants tels le cingle de Trémolat, la végétation qui les 
accompagnent rythment le paysage. 

Le canal de Lalinde, ouvert en 1843 et long de 15 km constitue une 
aménité paysagère majeure sur le territoire.


